Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

06 – Paiement et remboursement frais de location du photocopieur 
Date de convocation : 

22 mars 2007

Date de séance : 

25 mai 2007

Date d’affichage : 

30 mai 2007

Membres en exercice : 19

Membres présents : 11

Membres votants : 11
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 25 mai à 14h00 le Comité Syndical de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, Emmanuel BOUCHER, Daniel LEROY, Claude LANDO, Bruno GAFFET, Jean-Michel MOURET et Jean-Marc WISSOCQ.

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

_________

L’Agence SUSI a souscrit un contrat de location pour un photocopieur auprès de Loca Bureautique Plus pour une durée de 42 mois du 15/09/04 au 14/03/08 sans possibilité de résilier avant cette échéance.

Un contrat plus avantageux nous a été proposé à compter du 28/03/07 par la société Konica Minolta qui s’est engagée par écrit à prendre en charge le reste des loyers dus par l’Agence à la société Loca Bureautique Plus (excepté les frais de dossier - 2,50 €HT par trimestre, soit au total 11.96€ TTC).

Pour que l’Agence SUSI puisse encaisser le chèque de Konica Minolta d’un montant de 4 779,22€TTC et payer les dernières échéances dues à Loca Bureautique Plus, 

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le courrier de KONICA MINOLTA du 12/04/2007 qui engage la société à rembourser à l’Agence SUSI la somme de 4 779,22 €TTC par chèque,

· Vu la non prolongation du contrat de location avec Loca Bureautique Plus au-delà du 14 mars 2008,

DELIBERE

ARTICLE 1 – Le paiement en une seule fois des dernières échéances dues par l’Agence à la société Loca Bureautique Plus, soit 4 791,18 €TTC, est approuvé.

ARTICLE 3 – L’encaissement de la somme de 4 779,22 €TTC est approuvé. La somme sera inscrite au budget annexe 2007 – article 7788.

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 


______________________

Le Président
Contrôle de légalité


29 mai 2007
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